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PROFIL DU MAGAZINE TARIFS 2010 (valables à partir du 1er janvier 2010) 

Tirage 
20’000 exemplaires  
 
Diffusion 
Diffusé auprès des dirigeants et décideurs de l’économie 
genevoise (aux adresses privées). 
 
 

Prix pour une parution: 
(hors TVA)  Quadri N/B 
2

e
 de couverture 3'000 CHF 

3e de couverture 2'750 CHF 
4

e
 de couverture 3'500 CHF 

1/1 page 2'700 CHF 2'400 CHF 
1/2 page 1’800 CHF 1’500 CHF 
1/4 page 1’140 CHF    840 CHF 
1/8 page    730 CHF    430 CHF 
1/16 page    520 CHF    220 CHF 
 
Encart sur demande 
 
Supplément couleur : 
1 couleur vive :  20% sur le brut 
 
Rabais : 
  5 parutions :    5% 
10 parutions :  10% 

DONNEES TECHNIQUES 

Formats des publicités :  

1/1 page 
franc-bord 

1/1 page 
miroir 

1/2 page H 
franc-bord 

1/2 page H 
miroir 

1/2 page V 
franc-bord 

1/2 page V 
miroir 

1/4 page V 1/4 page H 1/8 page 1/16 page 

210 x 297 mm 180 x 260 mm 210 x 130 mm 180 x 130 mm 90 x 297 mm 90 x 260 mm 90 x 130 mm 210 x 65 mm 90 x 65 mm 90 x 32 mm 

 
Matériel d’impression : PDF haute résolution, 300 DPI, fontes incluses 
Surface de composition :  210 x 297 mm 
Impression :  Offset, trame 48-54 

ÉCHÉANCES 2009 

Mois   Clôture   Parution  Mois   Clôture   Parution 
Février    08.02.10  19.02.10  Septembre         30.08.10  10.09.10 
Mars         01.03.10  12.03.10  Octobre   20.09.10  30.09.10                                                 
Avril   12.04.10  23.04.10  Novembre        11.10.10  22.10.10                                                            
Mai   10.05.10  21.05.10  Nov./Déc.  29.10.10  12.11.10 
Juin  25.05.10  03.06.10  Décembre  03.12.10  17.12.10 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

Les annonces sont publiées aux conditions de l’Association Suisse des éditeurs de journaux (ASEJ). 
La confection du matériel est à la charge des annonceurs et n’est pas comprise dans le prix des annonces. 

 


